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Formation complémentaire à l’audit énergétique 

réglementaire – Organisée par la DHUP 

Durée : 1 jour / 7 heures 

100% visio formation tutorée 

Up n’PRO – 02.22.93.73.45 - contact@upnpro.fr  
Activité formation enregistrée sous le numéro 53351054435 
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PUBLIC :  

Techniciens en Diagnostic Immobilier certifiés DPE qui souhaitent se 
former à la réalisation des audits énergétiques réglementaires et qui 
ont déjà suivi une formation entre mai et août 2022 

OBJECTIFS :  

• Réaliser un audit énergétique obligatoire conforme à la 
réglementation 

• Acquérir la méthodologie de l’audit énergétique 

• Faire des préconisations de travaux adaptés à l’existant et à la 
réglementation thermique 

• Prioriser les travaux de rénovation énergétique et estimer leurs 
coûts 

• Rédiger un rapport d’audit énergétique réglementaire 

PRÉREQUIS : 

Pour confirmer l’inscription en formation de vos stagiaires, nous vous 

demandons de transmettre les attestations de formation audit 

énergétique réglementaire. Pour pouvoir participer à la formation, la 

dernière action de formation doit être réalisée entre mai 2022 et aout 

2022, c’est-à-dire il y a plus de 6 mois.  

PÉDAGOGIE & EVALUATION : 

• Méthodes et outils adaptés à la modalité pédagogique : exposés 

dynamiques, échanges de pratiques, quiz, exercices, activités 

interactives, études de cas,  

• Un QUIZ de validation des acquis de connaissances en ligne est 

réalisé en fin de formation 

ANIMATEUR :  

Formateurs qualifiés et experts thermiciens. (Liste des formateurs avec 

titres et qualités fournie sur demande 

 

INDICATEURS DE RESULTATS : 

• Retrouvez les taux de réussite et de satisfaction de nos 

formations sur www.upnpro.fr 

INFORMATIONS PRATIQUES : 

• Pour connaître les délais d’accès, tarifs, accessibilité, 

contact, CGV, rendez-vous sur www.upnpro.fr  

 

FICHE PROGRAMME FORMATION 

PROGRAMME :  

 

Prérequis à la réalisation de la mission d’audit obligatoire à la 
vente pour les diagnostiqueurs immobiliers (Cf Décret n° 2022-
780 du 4 mai 2022 relatif à l'audit énergétique mentionné à 
l'article L. 126-28-1 du code de la construction et de 
l'habitation): Certification DPE valide (Sans Mention et Avec 
Mention), assurance, consultez votre organisme de certification 
pour les autres exigences spécifiques. 

 
Formation conforme au décret et à l’arrêté du 4 mai 2022 
définissant le périmètre et le contenu de l’audit énergétique 
réglementaire et obligatoire à la vente de certains bâtiment 
résidentiels, tel que défini à l’article L. 126-28-1 du CCH 
 

Matin 
 
Rappel sur le contexte de la réalisation des audits 
énergétiques réglementaires :  

• Contexte réglementaire et contexte en matière de 
rénovation  

• Logements concernés 
• Formations des professionnels 

 

Analyse, modélisation et proposition de travaux 
• Relevés terrain : diagnostic général / spécificité du bâti 
• Identification des meilleures solutions de rénovation 

et gestion des interfaces de travaux. 
• Focus bâti présentant des spécificités techniques, 

patrimoniales et/ ou architecturales. 
 

Rédiger un rapport de synthèse conforme à la 
réglementation 

• Présentation du rapport  
• Objectifs et enjeux des différentes parties du rapport 

 
Après midi 

 
Réalisation de deux audits énergétiques sur des cas 
pratiques réels et immersifs  

• Proposer de parcours de travaux adaptés à l’existants 
et conformes à la réglementation 

(Travail en autonomie sur votre logiciel DPE/audit 
énergétique) 

• Correction des audits et des rapports avec les 
formateurs 

• QCM de validation des acquis de fin de formation en 
ligne 
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